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Les personnes qui n’ont pas effectué de versement dans leur prévoyance  
individuelle liée (pilier 3a) ou qui n’ont effectué que des versements partiels 
pourront, à certaines conditions, verser ces cotisations ultérieurement sous la 
forme de rachats.  
Lors de sa séance du 6 novembre 2024, le Conseil fédéral a approuvé les  
modifications nécessaires de l’ordonnance sur les déductions admises fisca-
lement pour les cotisations versées à des formes reconnues de prévoyance 
(OPP 3). Ces dernières entreront en vigueur le 1er janvier 2025. 
Les personnes exerçant une activité lucrative en Suisse qui, à partir de l’entrée 
en vigueur, n’auront pas versé chaque année les cotisations maximales auto-
risées dans leur pilier 3a auront ainsi la possibilité de verser rétroactivement 
ces cotisations pendant dix ans au plus, et de déduire ces rachats de leur reve-
nu imposable. 
Un rachat dans le pilier 3a à hauteur de maximum 7258 francs (montant 2025 
à titre d’exemple) sera autorisé chaque année, en plus de la cotisation ordinaire 
de 7258 francs, soit 14 516 francs au cumul, au maximum, selon les montants 
officiels 2025. Le montant du rachat sera entièrement déductible du revenu 
imposable, au même titre que la cotisation annuelle ordinaire. 
Pour pouvoir effectuer un rachat dans le troisième pilier lié, une personne  
devra avoir eu le droit de verser des cotisations au pilier 3a, c’est-à-dire avoir 
perçu un revenu soumis à l’AVS, pendant l’année pour laquelle elle compte 
verser rétroactivement des cotisations 3a. Elle devra également remplir cette 
condition pendant l’année au cours de laquelle elle effectue le rachat et avoir, 
de fait, versé la totalité de la cotisation ordinaire pour l’année en question 
(soit 7258 francs en 2025). Il ne sera vraisemblablement possible d’effectuer 
qu’un seul versement ultérieur (rachat) par année de lacune. Un seul rachat per-
mettant toutefois d’éventuellement combler plusieurs années de lacune à la 
fois. Les nouvelles dispositions prévoient des règles spécifiques pour garantir 
la légalité des rachats et permettre leur suivi ultérieur, notamment lors de 
contrôles des autorités fiscales. 
Selon une première estimation, ces nouvelles dispositions occasionneront 
une diminution des recettes fiscales de l’ordre de 100 à 150 millions de francs 
pour l’impôt fédéral direct. En ce qui concerne les impôts cantonaux et com-
munaux sur le revenu, la baisse des recettes serait comprise entre 200 et 450 
millions de francs par an. 
Indépendamment, le Conseil fédéral a décidé le 20 septembre dernier 
d’adapter l’imposition de sortie (sous la forme de capital) des avoirs 2e et 
3e pilier lié. Le Conseil fédéral présentera début 2025 les modalités du fu-
tur traitement fiscal des retraits en capital dans le cadre du 3a. Des polices 
d’assurance troisième pilier a et des comptes bancaires 3a qui pourront 
donc désormais intégrer d’éventuels rachats. 
 Bordier & Cie, banquiers privés depuis 1844

LA CHRONIQUE PRÉVOYANCE 
D’ALEXANDRE GENET 
PLANIFICATEUR FINANCIER  
CHEZ BORDIER & CIE NYON

Rachat dans le 3a

I
l a connu la politique fédé-

rale pendant six ans et maî-

trise sur le bout des doigts le 

droit du bail. Qui de mieux 

que le Genevois Guillaume Ba-

razzone pour décrypter ce qui 

se joue en votations le 24 no-

vembre pour les locataires et 

les bailleurs? Aujourd’hui avo-

cat et associé de l’Etude Jacque-

moud Stanislas, il estime que 

l’agitation autour de ce double 

scrutin est bien plus impor-

tante que les enjeux réels. 

Vous dites que les défenseurs 
des locataires ont tort de crier  
au loup, de même que les  
propriétaires ont tort de se  
réjouir. Expliquez-nous. 
Guillaume Barazzone: Je dis 

cela car les modifications légis-

latives visent surtout à codifier 

la jurisprudence du Tribunal fé-

déral dans les deux domaines 

du droit du bail concernés par 

la votation que sont les condi-

tions de sous-location et la rési-

liation du bail quand le proprié-

taire du bien veut le récupérer 

pour son besoin propre ou celui 

de ses proches. La seule modifi-

cation matérielle mineure con-

cerne la sous-location.  

Pas de quoi s’affoler, donc. 
Non, car il n’y a pas de révolu-

tion. Il s’agit principalement 

de la transcription dans la loi 

de règles qui s’appliquent déjà 

aujourd’hui. 

Pourquoi dites-vous que le seul 
véritable changement concerne 
la sous-location? 
Le nouveau droit prévoit que 

le bailleur peut refuser une 

sous-location si elle dépasse 

une durée de deux ans. En pra-

tique, cette nouvelle règle 

pourrait limiter le nombre de 

sous-location de locaux com-

merciaux qui sont souvent 

loués pour des périodes plus 

longues. Si le bail principal est 

de dix ans, ce qui est courant 

en pratique, le bailleur pourra 

s’opposer à une sous-location 

de 36 mois. 

Et pour les locataires de  
logements? 
Pour eux, la réforme proposée 

n’a quasi pas d’impact. Au-

jourd’hui déjà, la jurispru-

dence précise qu’une sous-lo-

cation doit être provisoire et 

que le locataire doit avoir l’in-

tention de réintégrer son loge-

ment, par exemple après un sé-

jour à l’étranger. Il est aussi 

déjà rare que le bailleur ac-

cepte une sous-location d’un 

logement pour une durée plus 

longue que deux ans. 

La nouvelle loi exige que le  
locataire doive demander et  
obtenir l’autorisation du 
bailleur par écrit. N’est-ce pas 
simplement du bon sens? 
Oui. Précisons qu’un simple 

courriel ne suffira pas. Les loca-

taires ont aujourd’hui déjà in-

térêt à obtenir l’accord du 

bailleur par écrit afin de pou-

voir démonter cet accord de-

vant les tribunaux en cas de li-

tige. Je rappelle d’ailleurs que 

la sous-location sans le consen-

tement du bailleur est déjà in-

terdite. Le nouveau droit con-

firme la règle actuelle 

prévoyant que, sans cet accord, 

le bail principal peut être résilié 

moyennant un délai de congé 

minimum de 30 jours, après 

une protestation écrite restée 

sans effet. 

Les partisans estiment que la  
réforme permettra de limiter  
les abus et le nombre de  
logements mis en location sur  
la plate-forme Airbnb, ce qui  
ferait baisser la pression sur la 
disponibilité et sur les prix.  
Une bonne chose? 
L’impact sera à mon avis très 

marginal. Ce n’est pas cette 

modification législative qui va 

réduire le nombre de frau-

deurs. Par rapport à Airbnb 

spécifiquement, plusieurs can-

tons ont déjà édicté des règles 

plus strictes qui s’appliquent 

précisément aux plates-formes 

d’hébergement. Le but de la ré-

forme n’a d’ailleurs jamais été 

de lutter contre ce type de 

mise en location. 

Le deuxième point de la réforme 
vise à simplifier les résiliations 
de baux pour les besoins propres 
des propriétaires. Or, vous dites 
que ce changement ne réduira 
pas la durée des procédures. 
Pourquoi? 
A l’origine, certains parlemen-

taires souhaitaient réduire la 

durée des procédures en empê-

chant dans ce cas précis la pro-

longation des baux des locatai-

res et en modifiant la 

procédure. L’idée était de ren-

dre la procédure sommaire ap-

plicable à la résiliation des 

baux pour besoin propre du 

propriétaire: le juge se pro-

nonce alors sur des pièces uni-

quement et sans audition. Or, 

les élus se sont rendu compte 

que dans la pratique, un tel 

changement aurait été très dé-

licat à mettre en œuvre. 

Dans un domaine aussi sensi-

ble que le droit du bail, les au-

ditions des parties sont très 

souvent nécessaires. Si bien 

qu’avec la réforme, les locatai-

res ne seront pas moins proté-

gés et ils ne perdront aucun 

droit, car la procédure et le 

nombre d’instances de recours 

ne vont pas changer. 

Mais il y a quand même de  
nouvelles notions qui seront  
introduites dans la loi. 
Ces notions ont déjà été déve-

loppées par le Tribunal fédé-

ral. Le besoin du bailleur ne 

doit être ni hypothétique ni 

virtuel. Il doit être sérieux, ac-

tuel et concret, c’est-à-dire re-

poser sur des faits réels et dé-

montrés. La notion d’urgence 

qui figure dans la loi a été très 

fortement relativisée. Selon 

les juges de Mon-Repos, le 

bailleur n’a pas besoin d’être 

dans une situation d’état de 

nécessité. 

Avez-vous un exemple? 
Prenez un couple dont l’épouse 

est propriétaire d’un apparte-

ment, qu’elle loue à des tiers 

depuis dix ans. Le couple di-

vorce et l’épouse souhaite récu-

pérer son bien pour y vivre. Elle 

doit alors résilier le bail du loca-

taire. Comme c’est le cas actuel-

lement, le locataire en place 

pourra contester son congé, de-

mander et souvent obtenir une 

prolongation de bail. L’épouse 

devra donc patienter plusieurs 

mois, voire années avant de ré-

intégrer son appartement. 

L’Association de défense des  
locataires (Asloca) parle pourtant 
de «conséquences dramatiques». 
Ça ne correspond pas à la réa-

lité. Les référendaires utilisent 

la campagne de votation pour 

faire passer des messages poli-

tiques plus généraux sur le 

droit du bail. C’est de bonne 

guerre. Mais dire que la ré-

forme va chasser les locataires 

pour que les bailleurs puis-

sent augmenter les loyers, 

c’est un mensonge. 

L’Asloca dit aussi que le droit du 
bail est saucissonné et affaibli 
petit à petit. Un autre mensonge? 
Si je regarde dans le passé, il 

n’y a pas eu de changements 

de loi qui ont réduit les droits 

des locataires. En comparaison 

internationale, la Suisse les 

protège d’ailleurs plutôt bien. 

Nous sommes un pays de loca-

taires, et ne pas en tenir comp-

te au Parlement pour faire pas-

ser des réformes importantes 

est politiquement impossible.  

 LA LIBERTÉ

«Il n’y aura pas  
de révolution»

A entendre l’ancien conseiller national du Centre  
et expert en droit Guillaume Barazzone, les enjeux de la double votation 
du 24 novembre sont exagérés. Interview.

DROIT DU BAIL

Guillaume Barazzone a connu la politique fédérale en tant que député 
(Le Centre) pendant six ans. SEBASTIEN AGNETTI

PAR GUILLAUME CHILLIER

Nous sommes un pays de 
locataires, et ne pas en tenir 
compte au Parlement pour 
faire passer des réformes 

importantes est  
politiquement impossible.”  

GUILLAUME BARAZZONE 
AVOCAT ET ASSOCIÉ DE L’ÉTUDE  

JACQUEMOUD STANISLAS
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CAC 40 S

7426.88 +1.20%
DAX 40 S

19448.60 +1.21%
DJ EUROSTOXX 50 S

4854.03 +1.07%
DOW JONES S

44365.10 +0.86%
FTSE 100 S

8125.19 +0.65%

NASDAQ COMP. F

19283.91 -0.01%
NIKKEI 225 S
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ABB Rg 50.66 50.00 52.46 32.19
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CieRichemont N 120.35 119.30 151.10 103.85
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Part Grp Hldg N 1258.00 1235.00 1325.50 1045.00

Roche Hldg DR N 265.50 263.10 288.20 212.90
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Swatch Group 32.45 32.05 46.15 29.35

Valiant 100.60 101.80 111.00 92.80

Vaudoise Ass. 463.00 464.00 475.00 417.00

Vetropack 28.25 28.05 41.45 27.60
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